
 
 

Gestion de cas à même le portail  
Pour de nombreuses questions ou requêtes, les membres peuvent désormais soumettre des 
cas dans la section Gestion des cas du portail.  

Nouveaux cas 

• Consultez les types et sous-types de cas et les types de mise à jour dans le tableau à la 
page suivante de ce document.  

• Vous devrez fournir des renseignements supplémentaires en fonction du type de cas 
sélectionné.  

• Si vous avez un responsable de compte, il sera automatiquement informé de tout cas que 
vous soumettez.  

• Assurez le suivi du statut de vos cas. Les statuts possibles sont : ACTIF, RÉSOLU, ANNULÉ.  
• Les cas créés par téléphone seront saisis dans le portail et pourront être suivis.   
• Tous les cas soumis par l’entremise du portail seront visibles par tous les représentants 

autorisés ayant accès à ce compte.  

Cas existants 

• Les cas existants continueront d’être gérés à l’extérieur du portail.   
Fonctionnalité à venir : soumettre des cas pour des ajustements, la gestion de succession, la vente 
de catalogue, la confidentialité ou la fusion d’un « ayant droit non disponible » avec un 
« participant ».  
VOIR LA PAGE SUIVANTE POUR LES TYPES DE CAS 
 

Types de cas 
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